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Le Conservatoire intervient sur ce site en partenariat avec :

Avec le soutien financier de :

Venez sillonner ces espaces naturels 
et découvrir leur patrimoine remarquable !

Depuis 1992, le CEN Nouvelle-Aquitaine contribue à préserver les 
espaces naturels et les paysages remarquables de notre région. 
Notre association est composée de représentants de la société civile, 
d’organismes liés à la protection de l’environnement, des collectivités 
territoriales… 
Avec l’appui d’un Conseil Scientifique guidé par des spécialistes, 
nous assurons une gestion adaptée des milieux naturels que nous 
maîtrisons.
Le Conservatoire porte les enjeux environnementaux au cœur de 
l’économie des territoires et assure la transmission de ce patrimoine 
naturel aux générations futures.
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Ici le Conservatoire intervient pour les générations futures.
Ensemble, préservons ce site naturel :



Vu !Vu !
Lors de votre balade, observez et amusez-vous 
à reconnaître les espèces suivantes !

Des zones humides indispensables
La Clouère est un véritable réservoir biologique. Depuis 
2004, le CEN Nouvelle-Aquitaine intervient sur ce site dans 
le but de protéger ses milieux humides.
Les zones humides sont des terrains gorgés d’eau de façon 
permanente ou temporaire. Transition entre la terre et 
l’eau, elles contribuent à la limitation des crues en stockant 
l’excès d’eau comme une éponge puis en la redistribuant 
petit à petit.
Longtemps considérées comme insalubres, voir dange-
reuses pour les populations, les zones humides ont peu 
à peu reculées dans la vallée. Pourtant, leur présence 
améliore la qualité de l’eau car les plantes et les bactéries 
agissent comme des filtres naturels !

La sauvegarde d’une biodiversité
Des dizaines d’espèces de papillons et de libellules sont 
répertoriées sur ces quelques 100 hectares de zones 
humides. Vous pourrez aussi observer discrètement de 
nombreux oiseaux comme le Bruant des roseaux, qui 
trouvent ici la quiétude nécessaire à leur hivernage.
Afin de favoriser cette faune variée, le CEN et ses parte-
naires s’impliquent dans la sauvegarde d’une mosaïque de 
milieux, caractérisés par une flore abondante de roseaux, 
de plantes aquatiques, de laîches, ou encore de saules.
Le sentier de l’Effarvatte 
vous présente l’histoire et les 
caractéristiques du paysage, 
sa faune et sa flore. Jusqu’à 
12 kilomètres de randonnée 
balisée vous permettent de 
découvrir le Val de Clouère 
sauvage, ses ambiances et 
ses richesses.
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